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Fiche pratique Erasmus+  

Action Clé 2 Erasmus Mundus1 

Cette action vise à encourager la construction conjointe de programmes de masters par des universités 

européennes et internationales. Elle se divise en 2 lots :  

• Lot 1 : Masters conjoints Erasmus Mundus 

• Lot 2 : Actions préparatoires pour le master conjoint Erasmus Mundus 
 

❖ Lot 1 : Masters conjoints Erasmus Mundus 
 

Cette action soutient la mise en place de Masters conjoints reconnus mutuellement par des 

établissements de l’enseignement supérieur établis en Europe et ouverts aux établissements d’autres 

pays du monde. 

L’objectif est de promouvoir l’excellence et l’internationalisation des EES, tout en encourageant la 

mobilité individuelle des étudiants du master.  

 

Organismes participants 

Consortium d’établissements d’au moins 3 EES appartenant à 3 pays différents, dont au moins 2 Etats 

membres de l’UE et/ou pays tiers associés au programme2 différents. 

Tous les établissement partenaires doivent être des établissements délivrant des diplômes au niveau 

du master et détenteurs de la Charte Erasmus+ pour l’enseignement supérieur. Les établissements 

partenaires doivent être en mesure de délivrer aux étudiants, remplissant les exigences du diplôme, 

un diplôme commun ou multiple certifiant la réussite du programme MCEM. 

 

Objectifs et mise en place du projet 

- Programme d’études conçu conjointement et pleinement intégré, respectant les normes pour 
l’assurance qualité des programmes communs dans l’espace européen de l’enseignement 
supérieur (EEES). 

- Procédures de mise en œuvre conjointes/communes :  
o Conditions communes d’admission des étudiants et règles en matière de candidature, 

sélection, frais d’inscription, suivi et examen/évaluation des performances ;  
o Politique linguistique convenue conjointement ;  
o Processus commun de reconnaissance des périodes d’études au sein du consortium ;  
o Services communs offerts aux étudiants ;  
o Activités conjointes de promotion et de sensibilisation ;  
o Gestion administrative et financière conjointe ;  
o Diplôme commun. 

- A l’étape de la demande, le master conjoint Erasmus Mundus doit présenter un programme 
d’étude finalisé, opérationnel, prêt à être promu et diffusé dès sa sélection. 

- Candidature portée par 1 EES d’un pays programme ou d’un pays tiers associé. 

 
1 https://agence.erasmusplus.fr/fiches-pratiques/masters-conjoints-erasmus-mundus/ 
2 Pays tiers associés au programme : Norvège, Islande, Lichtenstein, Macédoine, Turquie, Serbie.  

https://www.eqar.eu/kb/joint-programmes/agreed-standards/
https://www.eqar.eu/kb/joint-programmes/agreed-standards/
https://www.eqar.eu/kb/joint-programmes/agreed-standards/
https://agence.erasmusplus.fr/fiches-pratiques/masters-conjoints-erasmus-mundus/
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- Le programme doit inclure une mobilité physique obligatoire pour les étudiants inscrits, 
consistant en un minimum de deux périodes d’études dans deux pays, dont au moins un doit 
être un État membre de l’UE ou un pays tiers associé au programme. 

- Si réussite, délivrance d’un diplôme commun ou de diplômes multiples de master (dans le cas 
où la législation nationale le permet, le diplôme commun est hautement recommandé). 

 
Appels à projets complémentaires pour préparer l’action 
 

- Les actions préparatoires pour le master conjoint Erasmus Mundus (CF lot 2). 
- L’appel à projets de la Région AURA « Amorçage Europe ». 
- L’appel à projets de la Région AURA « Ambition Internationale ». 

 

 
Financements  

Subvention calculée sur la base de 3 composantes :  

• Contribution aux coûts institutionnels maximale : 750 € / mois x DR x NBEI 
 

DR = durée max. en mois du programme de master (par exemple, 12, 18 ou 24 mois) 

NBEI = nombre d’étudiants inscrits (boursiers et non boursiers) prévu pour toute la durée de la 

convention de subvention – plafonné à 100 

• Bourses d’études 
 

Montant maximal de la bourse par étudiant : 1 400 €/mois x durée du programme de master 

Montant maximal de la bourse de MCEM pour la durée de la convention de subvention : 

1 400 €/mois x DR x NBB 

DR = durée max. en mois du programme de master (par exemple, 12, 18 ou 24 mois) 

NBB = nombre de bourses prévues pour toute la durée de la convention de subvention 

• Complément financier pour les besoins individuels des étudiants en situation de handicap : 
 
Maximum 120 000 € 
 
 

 Durée 

74 mois (5 promotions de 2 ans) 

 

Calendrier 

- Date de publication de l’AAP : novembre de l’année N 
- Date limite de soumission des candidatures : février de l’année N+1 
- Résultat des sélections : juillet-août de l’année N+1 
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Taux de sélection3 
 
36,5% en 2023 

 

Ressources 

- Le guide du programme Erasmus+, document de référence publié par la Commission 
Européenne. 

- Présentation générale de l'action Mundus (support proposé par l'Agence Erasmus+ France)  
- Support du webinaire "MUNDUS AP2025 : conseils à la candidature / Questions & Réponses" 

organisé par l'Agence Erasmus+ France le 25/11/2024   
- Infoday MUNDUS AP2025 - organisée par l'EACEA le 27/11/2024 (replay + supports de 

présentation à télécharger + documents d'aide à la complétion) 
- Rapport “Implementing Joint Degrees in the Erasmus Mundus action of the Erasmus+ 

programme” 
- Rapport “Sustainability of Erasmus Mundus Master Courses - Best practice guide" 
- Toolkit en ligne “European Approach for Quality Assurance of Joint Programmes”  

 

  

 
3 https://agence.erasmusplus.fr/wp-content/uploads/2025/03/Annexe-Chiffres-AP-2023.pdf  

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/programme-guide/part-b/key-action-2/erasmus-mundus
https://monprojet.erasmusplus.fr/shared/219?expires=1761865200&signature=f9cd7fe064ebef7161682856219ccbc9651ec838d4a6843d94e763d91dc9ee2f
https://monprojet.erasmusplus.fr/shared/220?expires=1761865200&signature=ff9f7984cedf7fe559b627949a3132425cdfe8c5a643cef11938d5d443f41b91
https://monprojet.erasmusplus.fr/shared/220?expires=1761865200&signature=ff9f7984cedf7fe559b627949a3132425cdfe8c5a643cef11938d5d443f41b91
https://www.eacea.ec.europa.eu/news-events/events/online-info-session-erasmus-mundus-action-2024-11-27_en
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/6e06043f-2f96-11eb-b27b-01aa75ed71a1/language-en
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/6e06043f-2f96-11eb-b27b-01aa75ed71a1/language-en
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/2e2b8855-6142-11e7-8dc1-01aa75ed71a1
https://impea.eu/
https://agence.erasmusplus.fr/wp-content/uploads/2025/03/Annexe-Chiffres-AP-2023.pdf
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❖ Lot 2 : Actions préparatoires pour le master conjoint Erasmus Mundus 
 

Cette action vise à renforcer les capacités des établissements européens d’enseignement supérieur à 

moderniser et à internationaliser leurs programmes d’études en élaborant de nouveaux programmes 

de master en partenariat avec des universités du monde entier. L’objectif est d’encourager 

l’élaboration de nouveaux programmes d’études internationaux innovant et hautement intégré au 

niveau de master, dispensés conjointement par un consortium international d’EES de différents pays. 

 

Organismes participants 

Etablissement de l’enseignement supérieur établi dans un Etat membre de l’UE ou dans un pays tiers 

associé au programme, en possession d’une charte Erasmus pour l’enseignement supérieur. 

 

Mise en place du projet 

- Projet mono-bénéficiaire dont l’objectif est de concevoir des activités de collaboration en vue 
de mettre en place un programme de master intégré (CF lot 1). 

- Pour la fin de la période de financement, le master conçu conjointement doit :  
o Proposer un programme entièrement intégré dispensé par un consortium d’EES. 
o Viser le recrutement d’étudiants d’excellence du monde entier. 
o Inclure la mobilité physique obligatoire pour les étudiants. 
o Déboucher sur la délivrance d’un diplôme commun. 

- Le projet devra également avoir conçu les mécanismes communs suivants :  
o Admission des étudiants et règles/procédures communes de candidature, de 

sélection, de suivi, d’examen/évaluation des performances ; 
o Programme commun et activités d’enseignement/de formation intégrées ; 
o Plan de services communs offerts aux étudiants (ex : cours de langue, visa) ; 
o Stratégie commune de promotion et de sensibilisation ; 
o Stratégie de gestion administrative et financière commune ; 
o Politique commune en matière de diplôme ; 
o Un projet d’accord de partenariat commun et un projet de contrat étudiant commun. 

 

 
Financements 

Modèle de financement forfaitaire de 60 000 €  

Les activités éligibles sont celles qui sont nécessaires à la mise en place du projet. 

 

 Durée  

15 mois 

 

Calendrier 

- Date de publication de l’AAP : novembre de l’année N 
- Date limite de soumission des candidatures : février de l’année N+1 
- Résultat des sélections : juillet-août de l’année N+1 
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Taux de sélection 

39,7% en 20234 
 

Ressources 

- Le guide du programme Erasmus+, document de référence publié par la Commission 
Européenne. 

- Présentation générale de l'action Mundus (support proposé par l'Agence Erasmus+ France)  
- Support du webinaire "MUNDUS AP2025 : conseils à la candidature / Questions & Réponses" 

organisé par l'Agence Erasmus+ France le 25/11/2024   
- Infoday MUNDUS AP2025 - organisée par l'EACEA le 27/11/2024 (replay + supports de 

présentation à télécharger + documents d'aide à la complétion) 
- Rapport “Implementing Joint Degrees in the Erasmus Mundus action of the Erasmus+ 

programme” 
- Rapport “Sustainability of Erasmus Mundus Master Courses - Best practice guide" 
- Toolkit en ligne “European Approach for Quality Assurance of Joint Programmes”  

 

 
4 https://agence.erasmusplus.fr/wp-content/uploads/2025/03/Annexe-Chiffres-AP-2023.pdf  

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/programme-guide/part-b/key-action-2/erasmus-mundus
https://monprojet.erasmusplus.fr/shared/219?expires=1761865200&signature=f9cd7fe064ebef7161682856219ccbc9651ec838d4a6843d94e763d91dc9ee2f
https://monprojet.erasmusplus.fr/shared/220?expires=1761865200&signature=ff9f7984cedf7fe559b627949a3132425cdfe8c5a643cef11938d5d443f41b91
https://monprojet.erasmusplus.fr/shared/220?expires=1761865200&signature=ff9f7984cedf7fe559b627949a3132425cdfe8c5a643cef11938d5d443f41b91
https://www.eacea.ec.europa.eu/news-events/events/online-info-session-erasmus-mundus-action-2024-11-27_en
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/6e06043f-2f96-11eb-b27b-01aa75ed71a1/language-en
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/6e06043f-2f96-11eb-b27b-01aa75ed71a1/language-en
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/2e2b8855-6142-11e7-8dc1-01aa75ed71a1
https://impea.eu/
https://agence.erasmusplus.fr/wp-content/uploads/2025/03/Annexe-Chiffres-AP-2023.pdf

